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(iii) Elles doivent être construites de façon à pouvoir empêcher le passage
de la fumée et des flammes à la fin de l'essai d'une heure au feu
standard.

(iv) Elles doivent présenter un degré d'isolation suivant des règles établies
par l'Administration, compte tenu de la nature des locaux contigus.
En règle générale, lorsque des cloisons et des ponts de ce genre sont
exigés pour constituer des cloisonnements résistant au feu entre des
locaux dont l'un ou l'autre comportent des lambourdages, des
revêtements en bois, ou d'autres matériaux combustibles en contact
avec la cloison, ils doivent être isolés de telle façon, que s'ils sont
soumis pendant une heure à l'essai au feu standard, la température
moyenne de la surface non exposée, quelle que soit celle-ci.
n'augmente à aucun moment au cours de l'essai de plus de 139° C.
(ou 250° F.) au-dessus de la température initiale, et que la tempéra-
ture en un point quelconque ne s'élève pas de plus de 180° C. (ou
325° F.) au-dessus de la température initiale. L'isolation peut
être réduite ou supprimée complètement aux endroits où l'Ad-
ministration reconnaît qu'il y a un risque d'incendie moindre.

(d) Les cloisons Type " B," ou cloisons écrans retardant la propagation
de l'incendie, sont constituées par des cloisons construites de manière à
Pouvoir empêcher le passage des flammes jusqu'à la fin de la première demi-
leure de l'essai au feu standard. En outre, elles doivent présenter un degré
d'isolation conforme aux exigences de l'Administration, compte tenu de la
nature des locaux avoisinants. En règle générale, lorsque des cloisons de ce
genre sont exigées pour constituer des cloisonnements retardant la propagation
de l'incendie entre des cabines, elles doivent être construites en matériaux
qui, soumis pendant la première période d'une demi-heure à l'essai au feu
standard, empêcheront la température de la face non-exposée, quelle que
sit celle-ci, de s'élever, au cours de l'essai, de plus de 139' C. (ou 250' F.)
au-dessus de la température initiale. Lorsque les panneaux constitutifs sont
en matériaux incombustibles, il suffira de vérifier que la condition d'élévation
de température mentionée ci-dessus est réalisée au bout des 15 premières
nUilutes de l'essai au feu standard, mais l'essai devra être poursuivi jusqu'à la
fi des trente minutes, afin de vérifier, de la manière habituelle, l'intégrité
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d'solation peut être réduite ou supprimée complètement, lorsque l'Ad-
nQi1stration reconnaît qu'il y a un moindre risque d'incendie.
l (e) Les " Tranches Verticales Principales " sont les zônes qui résultent de

division de la coque, de la superstructure et des roofs par des cloisons
Principales résistant au feu. Leur longueur moyenne, au-dessus du pont de
cloisonnement ne dépasse pas en règle générale 40 mètres (ou 131 pieds).

() Les " Postes de Sécurité " sont les locaux dans lesquels sont placés
les appareils de radio. ou les appareils principaux de navigation, ou les
'nstallations centrales de détection et de signalisation d'incendie, ou la
8énératrice de secours.

(9) Les " Locaux Habités " comprennent les locaux de réunion, les
ursives, les locaux sanitaires, les cabines, les bureaux, les locaux affectés
àéquipage, les salons de coiffure, les offices isolés, armoires de service ou

similaires.
(h) Les "iLcaux de Réunion " sont les oarties des locaux habités qui
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